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Le 22/09/2021 
 
 
 
LA NUIT DU DROIT AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DU PUY-EN-VELAY,  
EN PARTENARIAT AVEC L’INSPECTION ACADÉMIQUE DE HAUTE-LOIRE  
 
La nuit du droit est un événement national, organisé chaque année le 4 octobre pour célébrer 
l’anniversaire de la Constitution de 1958. Elle a pour objectif de mieux faire connaître le Droit, ses 
principes, ses institutions, ses métiers.  
 
 
Dans le département de la Haute-Loire, sous l’impulsion du président du Tribunal Judiciaire, Monsieur Sartre-
Andrade Dos Santos, le Conseil Départemental de l'Accès au Droit (CDAD) 43 a proposé aux établissements 
scolaires une action forte en partenariat avec l’inspection académique. 
 
Le projet consistera, pour deux classes de collèges puis deux classes de lycées, à jouer un procès fictif mettant 
en scène un personnage historique du département, le marquis de Lafayette. Le procès se déroulera sous 
2 angles juridiques différents, l’un sous l’angle du droit français, l’autre sous celui du droit britannique 
(Common Law). 
 
Le lundi 4 octobre 2021, ces deux versions, de 30 minutes chacune, seront interprétées au Tribunal Judiciaire 
par des élèves de ces collèges et lycées, et seront suivies d’un débat animé par le président confrontant les 
deux systèmes. 
 
En raison des contraintes sanitaires, l’accès à la salle du tribunal sera réservé aux scolaires, à leurs familles et 
leurs enseignants, et aux membres du CDAD. 
 
 
Pour tout renseignement pédagogique, vous pouvez vous adresser à Marion Boyer, assistante de justice, 
(cdad-haute-loire@justice.fr, 07 87 20 77 67) et aux établissements scolaires engagés :  
 

• collège des Gorges de la Loire (Aurec-sur-Loire) : Max Barel, principal, 04 77 35 11 80  
• collège Laurent Eynac (Le Monastier-sur-Gazeille) : Karine Lemonier, principale, 04 71 03 81 65 
• lycée Simone Weil (Le Puy-en-Velay) : Yoanna Sauvan-Graindorge, proviseure, 04 71 05 66 66 
• lycée Léonard de Vinci (Monistrol-sur-Loire) : David Gay proviseur, 04 71 61 73 30  
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